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3 595 !

3 595, c'est le nombre de vins inscrits au Concours de Bordeaux – Vins d'Aquitaine. Une
participation importante malgré les pertes de volume sur le millésime 2017 occasionnées

par le gel de printemps l'année passée.

La 62ème édition du Concours de Bordeaux devra donc départager 3 595 échantillons représentatifs
de 96 appellations. 1 200 viticulteurs, caves coopératives ou négociants ont inscrits leurs vins.

> Le détail en chiffres

Sur les 3 595 échantillons présentés,  2 963 sont des vins rouges, 320 des blancs secs,  170 des
rosés, 110 des moelleux/liquoreux et 32 des crémants.

Parmi ces vins, 3 298 proviennent de Gironde, 198 de Dordogne, 39 du Lot-et-Garonne, 33 des
Pyrénées Atlantiques, 17 des Landes, 6 du Gers et 4 du Tarn et Garonne.

> Prochaine étape : le prélèvement des vins à la propriété

Du 12 mars au 30 mars, 23 préleveurs mandatés par la Chambre d'Agriculture vont sillonner le
vignoble pour récolter près de 20 000 bouteilles. Étape capitale dans l'organisation du Concours de
Bordeaux, les prélèvements garantissent la provenance du vin candidat et évitent toute fraude. 

Pour rappel, le Concours de Bordeaux 2018 se tiendra le samedi 12 mai, au Palais des Congrès de
Bordeaux. Près de 1 000 dégustateurs sont attendus...inscriptions à partir du 26 mars.

Le  Concours  de  Bordeaux  –  Vins  d'Aquitaine  est  un  événement  organisé  par  la  Chambre
d'Agriculture de la Gironde, dans le cadre du Salon de l'Agriculture Nouvelle-Aquitaine et de la Foire
Internationale de Bordeaux.
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